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No dossier 

Nom, Prénom de l’usager 

DDN N° d'assurance maladie Exp. 

Adresse 

N° téléphone 

N° téléphone (autre) 

 

 

ALLERGIES :  _______________  TAILLE : ______ cm   POIDS : ______  kg 
INTOLÉRANCE : __________________________________     GROSSESSE     ALLAITEMENT      AUTRE(S) : ____________ 

La personne référée répond aux critères universels d’admissibilité à l’Accueil Clinique et ne présente aucune des 
contre-indications spécifiques à la situation clinique visée par la présente ordonnance.  
Cette ordonnance NE DOIT PAS être utilisée en présence des conditions cliniques suivantes :  
 

• Saignements vaginaux hémorragiques 
• β-hCG positif    

 
Renseignements cliniques et antécédents pertinents 
 
_____________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________ 
 

 
 
PRÉLÈVEMENTS SANGUINS 
Si l’usager provient de l’urgence ou de tout autre unité/département/clinique où le service de prélèvements 
sanguins est offert, ces prélèvements doivent être effectués AVANT de référer l’usager à l’Accueil Clinique 

 FSC, β-hCG qualitatif (femme entre 16-55 ans), Ferritine, TSH (à effectuer dans un délai de 72 heures suivant la 
référence à l’Accueil Clinique, ne pas refaire si ont été réalisés dans les 72 dernières heures) 

 

 

 

 

 

Avis au prescripteur :  
Si résultat d’Hb entre 60 et 120 g/L compléter et remettre à la personne l’ordonnance externe de 
sulfate ferreux  
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No dossier 

Nom, Prénom de l’usager 

DDN N° d'assurance maladie Exp. 

Adresse 

N° téléphone 

N° téléphone (autre) 

 

PRÉLÈVEMENTS SANGUINS 
À l’accueil clinique : 

 Refaire une FSC si la personne mentionne que les saignements vaginaux ont augmenté (en fréquence et/ou en 
quantité) depuis les 72 dernières heures     

- Si résultat de β-hCG positif : Retour au prescripteur 
- Si résultat d’Hb inférieur à 60 g/L : Aviser le gynécologue de garde  

 
ÉPREUVES DIAGNOSTIQUES  
 Échographie pelvienne à effectuer en fonction du résultat d’Hb 

- Si résultat d’Hb inférieur ou égal à 80 g/L : Délai de 7 jours ou moins  
- Si résultat d’Hb entre 80 et 120 g/L : Délai de 4 semaines ou moins  
- Si résultat d’Hb supérieur à 120 g/L : Diriger la personne vers le GASP pour prise de rendez-vous : Délai de 

              3 mois et moins 
 
CONSULTATION MÉDICALE  
 Consultation en gynécologie à effectuer en fonction du résultat d’Hb (voir encadré ci-dessous) 
 Si la personne est déjà suivie par un gynécologue ET en mesure de prendre un rendez-vous avec son    

gynécologue dans les délais prescrits (bulle ci-dessous), congé de l’Accueil Clinique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- Si résultat d’Hb inférieur ou égal à 80 g/L : Délai de 28 jours et moins   
- Si résultat d’Hb entre 80 et 120 g/L : Diriger la demande de consultation vers le GASP :          

Délai de 3 mois et moins. Puis congé de l’Accueil Clinique 
- Si résultat d’Hb supérieur à 120 g/L : Diriger la demande de consultation vers le GASP : 

Délai de 6 mois moins. Puis congé de l’Accueil Clinique 
 


